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Exercice sur médecine et radioprotection

Exercice I:

Le dossier médical individuel est constitué par : 

1)  L’évaluation  individuelle  de  l’exposition  aux  rayonnements  ionisants  transmise  par
l’employeur.

2) Les résultats du suivi dosimétrique individuel, ainsi que la dose efficace.

3) Le cas échéant, les expositions ayant conduit à un dépassement des valeurs ainsi que la
dose reçue au cours de ces expositions.

4) Les résultats des examens complémentaires prescrits par le médecin du travail.

En cas d’événement significatif ou de dépassement des valeurs limites, le médecin du travail qui
estime que l’exposition d’un travailleur peut constituer un événement significatif, en informe : 

L’employeur et le conseiller en radioprotection sous une forme nominative excluant toute notion
quantitative de dose.

 La visite médicale pour un travailleur classé en catégorie A est renouvelée :

  Tous les ans

 La visite médicale pour un travailleur classé en catégorie B est en principe renouvelée:

  Tous les deux ans 

Exercice II
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